
Niveau 4
Formation diplômante

N° RNCP38093

Brevet Professionnel Responsable d’Entreprise Agricole

▪ Donner la capacité professionnelle requise 

pour bénéficier des aides à l'installation 

▪ Acquérir des compétences dans les

domaines techniques, économiques et de

gestion d'une exploitation

▪ Avoir des connaissances adaptées à la

conduite et à la gestion d’une exploitation

de polyculture élevage

▪ Apprentissage sur 2 ans

▪ Formation continue en 1 an pour adultes

▪ Formation Ouverte à Distance 

(voir fiche formation FOAD BPREA)

Individualisation des parcours : possibilité de valider 

un ou plusieurs blocs, selon les parcours antérieurs 

Poursuite étude : Titre Pro éleveur Ovin lait 

Emploi : Salarié d'exploitation agricole, 

S’installer en qualité de chef d’exploitation 

agricole 

En CAPACITÉS (écrits, oraux, pratiques) 

➢ C1 Se situer en tant que professionnel

➢ C2 Piloter le système de production 

➢ C3 Conduire le processus de production dans 

l’agroécosystème : ovin, bovin (lait et viande) 

ou caprin (lait) 

➢ C4 Assurer la gestion technicoéconomique, financière 

et administrative de l’entreprise

➢ C5 Valoriser les produits ou services de l’entreprise

▪ UCARE (1 choix par UCARE) :

✓Ucare 1 : Transformation Laitière, Apiculture,

Animation dans l’entreprise agricole, Production de

plantes aromatiques médicinales et à parfums

✓Ucare 2 : Permaculture, Agroéquipement, Traction

animale, Réaliser une estive, Production de semences

potagères, Éduquer un jeune cheval, Chien de

troupeau

▪ Passage du permis BE (remorque de > 750 kg) 

(inclus dans la formation) 

▪ Pratique en entreprise en cohérence avec les 

exigences du référentiel

L’obtention du diplôme donne droit à la délivrance 

du certificat CERTIPHYTO

Navette : 

Site de la Cazotte :           

Accès handicapé PMR et référent handicap 

Route de Bournac - 12400 SAINT-AFFRIQUE         

05 65 98 10 35     

cfppa.st-affrique@educagri.fr           www.la-cazotte.educagri.fr



✓ Apprentissage 2 ans : soit 35 h / semaine

36 semaines en présentiel au CFA de septembre à juin  

68 semaines en entreprise : dont 10 semaines de                     

congés payés  

✓ Formateurs spécialisés / intervenants professionnels

✓ Visites d’exploitations et de Centres techniques 

✓ Travaux pratiques sur l’exploitation de la Cazotte qui

fait partie du réseau des Fermes expérimentales de

l’institut de l’élevage et chez les maîtres

d’apprentissage ou de stage

600 Brebis laitière, race Lacaune,  troupeau 

conventionnel, système Roquefort

70 Brebis Viande, troupeau AB  

20 Génisses à l'engraissement en vente directe 

238 Ha en SAU : 3/4 en surfaces fourragères, 1/4  

en céréales dont la moitié en surface BIO

23 Chevaux d’élevage de race New Forest

✓ Formation continue 1 an : soit 35 h / semaine

1000 heures en présentiel au CFPPA de septembre à juin

10 semaines de stage pratique en entreprise 

Taux :     ❖ réussite 86%      ❖ satisfaction 100%     ❖ insertion 85%

Personne souhaitant s’installer en élevage ou devenir salarié(e) agricole

✓Avoir de 16 ans à 29 ans

✓ Plus de 29 ans : pour les personnes reconnues travailleurs

handicapés ou ayant un projet de création ou de reprise

d'entreprise ou inscrites en tant que sportifs de haut niveau

✓ Être titulaire : d’un CAP ou d’un diplôme ou d’un Titre inscrit

au RNCP de même niveau ou de niveau supérieur ou

justifier de l’équivalent d’une année (consécutive ou non)

d’activité professionnelle à temps plein dans le secteur agricole

ou de trois années (consécutives ou non) à temps plein dans

un autre secteur

✓ Avoir 18 ans 

✓ Aucune autre 

condition requise 

(diplôme ou expérience 

professionnelle)

Avoir signé un contrat d’apprentissage avec une entreprise éligible : 

Elevage Ovin, Bovin, Caprin (Lait ou Viande) et Comptabilité 

certifiée par un organisme

Un soutien à la recherche d’entreprise est possible  

Sous réserve d’un 

accord de financement

Entretien et test de positionnement avec mise en avant du projet d’installation à court ou moyen 

terme et/ou de salariat 
(le test de positionnement ne conditionne pas l’entrée en formation par la voie de l’apprentissage)

Mis à jour le 07/03/2024

✓ Apprentissage statut de salarié(e),

rémunération en fonction de l’âge (% du

SMIC). L’employeur peut bénéficier d’aides

financières, documents à télécharger sur

notre site : www.la-cazotte.educagri.fr

✓ Formation continue rémunération suivant la

législation en vigueur et la situation antérieure

Apprentissage prise en charge par l’OPCO de l’entreprise

Formation continue :

✓ Demandeurs d’emploi : Conseil Régional

(dans la limite des places disponibles) 

✓ Salarié(e) d’entreprises : CPF de transition

(demande à faire auprès de l’entreprise) 

✓ Autres : Autofinancement sur devis / CPF nous contacter
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